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N.B : L’ensemble des éléments présentés dans ce document sont susceptibles d’évoluer en  fonction
des accords conclus dans le cadre de l’adoption du texte. 

Ce document constitue une brève analyse du texte et ne peut être pris comme un résumé de
l’entièreté du texte. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le projet de Règlement ou adresser vos questions à notre
équipe. 
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1-Définition et objectifs
Le 21 avril 2021, la Commission Européenne a
publié une proposition de règlement relative
à l’IA. Ce projet de Règlement cherche à
réguler le marché européen des Systèmes
d’Intelligence Artificielle (SIA), à savoir  : 

Leur mise sur le marché
Leur mise en service 
et la surveillance  globale du marché. 

Pour cela, le Règlement IA prévoit des règles
harmonisées à l’échelle européenne. 

Un Système d’Intelligence Artificielle ou SIA est défini comme : 

Un logiciel 

développé à l’aide d’une ou de plusieurs techniques et
approches de l’Annexe I du règlement

pour des objectifs définis par l’Homme 

afin de générer des résultats, des recommandations,
prédictions ou décisions qui influencent l’environnement dans
lequel le SIA interagit  

Qu’est ce qu’un SIA ? 

Un logiciel de tri des e-mails 
Un logiciel permettant de conduire des évaluations dans
le cadre du recrutement 
De la génération de contenus (Chat GPT, etc)
Un logiciel de développement de personnages de jeux
vidéos, etc.

Par exemple : 
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2-Champ d’application

En vertu de l’actuel article 2 du Règlement IA, le texte s’applique : 

aux fournisseurs établis dans l’UE ou dans un pays tiers qui
mettent sur le marché / en service des systèmes d’IA au sein de
l’UE ;

aux utilisateurs de SIA situés dans l’UE 

aux fournisseurs ET utilisateurs situés dans un pays tiers, mais
dont les résultats générés sont utilisés dans l’UE 
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L’important est donc que le système soit déployé ou
utilisé au sein de l’Union Européenne ! 



3- Acteurs 
Actuellement, le Règlement prévoit 5 rôles dans le cadre de la mise

sur le marché et de l’utilisation de ces systèmes d’IA. 
Il peut s’agir d’une personne physique ou morale, d’une autorité

publique, agence ou autre organisme : 
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Développe / fait développer SIA
En son nom ou marque 
A titre onéreux ou gratuit 

Utilise un SIA sous sa propre
autorité.
Exception : activité personnelle  
à caractère non professionnelle

MANDATAIRE

IMPORTATEUR 

DISTRIBUTEUR

Établi dans l’UE
Désigné par le Fournisseur pour
s’acquitter de ses obligations. 

Met un SIA à disposition sur
le marché sans altération du
fonctionnement. 

Met sur le marché ou en service
un SIA portant un nom ou marque
hors UE. 



4- Niveaux de risques
Le règlement propose une approche basée sur les risques.

Chaque type de SIA répond donc à un niveau de risque. 

Plus le risque est élevé, plus l’encadrement est strict. 
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Techniques subliminales, 

Systèmes exploitant les

vulnérabilités des individus, 

Social scoring 

Biométrie (sauf exceptions

spécifiques)

Filtres anti-spam, 
Jeux vidéos,
etc.

SIA soumis à des obligations de
transparence spécifiques 

Obligations spécifiques 

Risque inacceptable
“SIA prohibés”

Risque haut
“ SIA à haut risque”

Risque minime *

Usage interdit 
L’éducation et la formation
professionnelle, 
le maintien de l’ordre, la justice, 
la santé,
asile/ migration /contrôle aux
frontières, 
le marché du travail, etc. 

(Cf. Annexe II)

Chat bots,
Agents conversationnels, 
etc...

Pas d’obligation spécifique

*Même si les obligations sont moindres, voire inexistantes, le
législateur recommande de prendre en compte  les exigences

applicables aux SIA à haut risque  en encourageant notamment
la mise en œuvre de codes de conduite ! 

Nécessité d’identifier qu’il s’agit d’une
interaction avec une  IA



5- SIA à haut risque :
Quelles obligations ? 

La mise sur le marché et l’utilisation de  SIA à “haut risque” sont soumises à des
obligations particulières qui reposent sur les différents acteurs listés par le texte. 

Le tableau ci-dessous se concentre exclusivement sur les acteurs ayant le plus grand
nombre d’obligations, à savoir les fournisseurs et les utilisateurs. Cependant, les

mandataires, importateurs et distributeurs ont, eux aussi, des obligations spécifiques. 
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Quid de la requalification en fournisseur ? 

Pour certains, le rôle d’utilisateur apparait déjà comme moins contraignant d’un
point de vue légal. 

Afin d’éviter de potentielles dérives, le texte prévoit une requalification en
fournisseur des utilisateurs lorsque : 

le nom ou la marque de l’utilisateur est apposé sur le SIA 
La finalité / destination du SIA est changée par l’utilisateur 
L’utilisateur effectue une modification substantielle  du SIA.

Attention : l’IA Act ne traite que de la mise sur le marché et de la conformité
produit des SIA, non pas de la responsabilité  des parties ! Ce volet fera

l’objet d'une directive spécifique conduisant à modifier les régimes existants
des États Membres ! 



L’actuel Titre V de la proposition de
règlement prévoit que les SIA destinés à
interagir avec des personnes physiques  (ex :
Chat bot) doivent être conçus de manière à
permettre à la personne de savoir qu’elle
interagit avec un SIA.  

De même, les utilisateurs de SIA
générant ou manipulant des images,
contenu audios ou vidéos
ressemblant à des personnes ou des
lieux existants (tels que les
Deepfakes) sont tenus d'informer les
personnes que ces contenus sont
générés artificiellement. 
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6- Des mesures de
transparence spécifiques 

Des mesures d’information
spécifiques sont requises pour les
utilisateurs de SIA faisant de la
reconnaissance émotionnelle ou de la
catégorisation biométrique (sauf
utilisés des fins de défection
d’infractions pénales). Les utilisateurs
doivent informer les personnes visées
du fonctionnement du système. 

Les utilisateurs des systèmes listés dans le Titre IV de la
proposition de règlement doivent se conformer à des obligations

spécifiques de transparence : 



7- Où en est -on aujourd'hui ? 

Pour rappel, la Commission a publié la proposition de règlement le 21 avril
2021. Le Parlement a adopté sa position le 15 juin 2023.  

Après des débats tendus entre les institutions européennes et les États
membres, l’Union Européenne est parvenue à un accord vendredi 9

décembre moyennant quelques modifications des dispositions. 
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La dernière phase du processus règlementaire, à savoir
le vote et l’adoption du texte, ne sauraient donc tarder
!! 

L’IA Act va ainsi être adopté prochainement et  devrait
être accompagné d’un délai transitoire de 2 ans, à
l’instar du RGPD, afin de permettre aux acteurs
concernés de se mettre en conformité. 



Gouvernance : Analyse de risques, PGSSI et POSSI  Charte informatique,
Plan d’action de Sécurité (PAS), système de management de la sécurité
de l’information. 
Expertise : RSSI, Sécurité dans les projets, PCA /PRA, Formation, etc. 
Audit : Diagnostic de sécurité, Audit de conformité, Audit de SMSI, etc. 
Pilotage : COPIL SSI, Indicateurs et tableau de fond, Animation
d’exercices de sécurité,  etc. 

Protection des données - Conformité RGPD 

8- Ce que nous proposons chez
SRC

Accompagnement complet : Audit initial, Recommandations, Plan
d’actions, Accompagnement à la mise en œuvre (registre des traitements,
études d’impact, rédaction des clauses et des chartes, etc.), etc.
Accompagnement ponctuel  : Assistance au DPO, Contrôle CNIL /
Simulation de contrôle, Audit ciblé, Séminaire / Webinaire, etc. 
DPO Externalisé / mutualisé 
Formation et Sensibilisation : ensemble du personnel, référents RGPD,
services ciblés

Expertise mixte en matière d’Intelligence
Artificielle 

Recensement et Cartographie des systèmes d’IA utilisés 
Analyses de risques (droits fondamentaux, protection des données,
risques cyber, etc.)
Participation à l’élaboration de Chartes éthique et Codes de conduites
sur l’utilisation de l’IA responsable  au sein de votre organisme. 
Expertise sur les évolutions juridiques  (adoption de textes, nouveaux
standards et lignes directrices, etc.) 

Sécurité des Systèmes d’Information 

Contactez-nous
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